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Séance du lundi 11 juillet 2016

D - 2 0 1 6 / 3 1 0
 

Aujourd'hui 11 juillet 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre
De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON,
Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette
LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN,
Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame
Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame
Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE,
Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
Mr Nicolas BRUGERE (présent à partir de 16h30)

 
Excusés :

 
Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Michel DUCHENE, Monsieur Alain SILVESTRE
 



 

 

Domaine de la Dune. Conditions Générales de ventes/
Règlement Intérieur/Tarification 2017. Décision. Adoption.

 
Madame Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Domaine de la Dune, situé au 156 boulevard de la Côte d’Argent à Arcachon,
accueille, toute l’année,  des stages sportifs, des séjours d’enfants, des classes vertes, des
associations, des groupes seniors pour des séjours ou des séminaires. Dans le cadre de
rencontres familiales, le Domaine est également amené à louer des hébergements et des
salles.
Les conditions générales de vente et le règlement intérieur n’ont pas été révisés depuis 2011
et nécessitent une réactualisation.
Les tarifs, afin de rester accessibles aux groupes, seront maintenus par rapport à 2016.
Néanmoins il est proposé de les simplifier en proposant un tarif pour les chambres avec
sanitaires, et un autre pour les chambres avec des sanitaires en commun, plutôt que d’opérer
une distinction avec le nom des bâtiments.
Par ailleurs, il est proposé un forfait location de salle de réunion ARGUIN pour les groupes
scolaires, afin qu’ils puissent avoir un lieu de regroupement le soir entre le dîner et le coucher
des enfants (bilans de journée, veillée…). En effet, le Domaine de la Dune ne dispose pas de
salle de libre accès, et le coût d’une location de salle peut représenter un surcoût important
pour ce type de groupe (location à l ‘heure de la salle Arguin : 150 euros).
De nouvelles machines à laver et à sécher le linge à jetons sont venues remplacer les
anciennes, dans un état d’obsolescence avancé. Il est donc proposé un nouveau tarif incluant
le lavage et le séchage.
La salle des fêtes Arguin est principalement louée dans le cadre de regroupements familiaux et
de salles d’activités pour les colonies. Malgré le règlement intérieur qui demande le nettoyage,
les usagers restituent fréquemment cette salle dans un état de saleté important. Il est donc
proposé un tarif ménage équivalent à 5 heures de remise en état de la salle et à l’évacuation
des déchets.
La proposition de nouvelle tarification pour 2017, valable du 1er janvier au 31 décembre
2017 est jointe en annexe.
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 

- adopter les conditions générales de vente, le règlement intérieur, et la tarification
pour 2017

 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 11 juillet 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Arielle PIAZZA



 
DIRECTION DE LA VIE ASSOCIATIVE ET DE L’ENFANCE
         
DOMAINE DE LA DUNE - TARIFICATION 2017
         

Tarification applicable du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017

         

  Libellé Nouveau
Tarifs 2016
en euros

Tarifs 2017
en euros

HEBERGEMENT
ADULTES  

 
Pension complète (chambres
avec sanitaires privés) 49,50 49,50

 
Demi-pension (chambres avec
sanitaires privés) 38,80 38,80

 
Pension complète (chambres
avec sanitaires en commun) 44,00 44,00

 

Demi-pension
(chambres avec sanitaires en
commun) 32,50 32,50

  Repas menu type 1 12,50 12,50
  Repas menu type 2 21,00 21,00
  Repas menu type 3 28,50 28,50
  Petit déjeuner 5,40 5,40

  Pause-café   3,00 3,00

  Nuit en chambre individuelle 24,00 24,00
  Nuit en chambre à 2 lits 21,00 21,00
  Nuit en chambre à 3 lits 19,50 19,50
  Nuit en chambre à 4 lits 16,00 16,00
   

HEBERGEMENT
ENFANT
(moins de 6 ans)  
  Hébergement Gratuit Gratuit
  Repas 6,50 6,50
  Goûter 3,50 3,50

  Petit-déjeuner   3,50 3,50



 
HEBERGEMENT
ENFANT
( 6-11 ans )

Les goûters sont inclus dans
la PC et dans la DP déjeuner.

 

Pension complète (nuit, petit-
déjeuner, déjeuner, goûter,
diner) 35,50 35,50

 
Demi-pension (nuit, petit-déj,
1 repas, goûter) 31,00 31,00

  Repas 10,50 10,50
  Goûter 3,50 3,50
  Petit déjeuner 4,20 4,20
  Nuit 16,00 16,00

HEBERGEMENT
ENFANT
( 12 à 17 ans )

Les goûters sont inclus dans
la PC et dans la DP déjeuner.

  Pension complète 42,50 42,50
  Demi-pension 32,00 32,00
  Repas 11,50 11,50
  Goûter 3,50 3,50
  Petit déjeuner 4,20 4,20
  Nuit 16,00 16,00
   

PRESTATION
COMPLEMENTAIRE  
  Réalisation des lits (par lit)   4,00 4,00
   
LOCATION DE
SALLES  
  Salles de restauration

 
Salle Magnolia ou Tilleuls - 84
m² sans restauration 420,00 420,00

 
Packs couverts, verres,
vaisselle - A l'unité 4,10 4,10

 

Packs couverts, verre,
vaisselle, plats de
présentation- A l'unité 5,10 5,10

   



 

 
Salle de réception ARGUIN -
161 m²

  Tarifs semaine :
  l'heure 120,00 120,00
  la journée 630,00 630,00
  la semaine 1 050,00 1 050,00
  le mois 2 100,00 2 100,00
   
  Tarifs week-end
  l'heure 150,00 150,00

 
le samedi ou le dimanche
(8h30/23h) 660,00 660,00

 
forfait week-end (vendredi
17h au dimanche 17h)   1 000,00 1 000,00

   
  Salles de réunion
   

 

● Les Bruyères (salle
Printemps, Eté et Automne de
33 à 37 m²)

 
● Les Voiliers (1 salle de 25
m²)

 
● Salle de réunion ACCUEIL
(1salle de 24 m²)

  Location une heure 13,00 13,00
  Location à la journée 68,00 68,00
  Location au mois 370,00 370,00
   

 
● Les Bruyères (salle Hiver de
53 m²)

 
● Les Ecureuils (1 salle de 53
m²)

  Location une heure 15,00 15,00
  Location à la journée 80,00 80,00
  Location au mois 470,00 470,00
   
  Les Cigales

 
● Salle PYLA ou salle
ABATILLES (48 m²)

  Location une heure 19,00 19,00
  Location à la journée 89,00 89,00
  Location au mois 520,00 520,00
   

  ● Salle MOULLEAU (23 m²)
  Location une heure 15,00 15,00
  Location à la journée 80,00 80,00
  Location au mois 470,00 470,00

   



 
  ● Bureau (11 m²)
  Location une heure 13,00 13,00
  Location à la journée 68,00 68,00
  Location au mois 370,00 370,00
   
ESPACE PLEIN AIR
(PARC)  

  Prix au mètre carré par jour 8,00 8,00

NON RESTITUTION
DE CARTE D'ACCES
OU DE CLEF  

 
Toute unité non restituée sera
facturée 36,00 36,00

   

CHAUFFEURS DE
BUS

Pension en chambre désignée
par le Domaine de la Dune gratuit gratuit

 

Demi-pension en chambre
désignée par le Domaine de la
Dune gratuit gratuit

  Repas menu type 1 gratuit gratuit
  Repas menu type 2 21,00 21,00
  Repas menu type 3 28,50 28,50
  Petit-déjeuner gratuit gratuit
GROUPES
SCOLAIRES        

Ecoles/ Collège : Application du tarif enfant/ado pour 1 adulte encadrant 12 enfants

 
Forfait soirée
salle de réunion NOUVEAU   30,00

LAVERIE AUTO
GEREE        

 
Lavage + Séchage
(2 jetons) NOUVEAU   4,00

FORFAIT MENAGE        

 
Forfait ménage
salle ARGUIN NOUVEAU   100,00

 



 

 
    Domaine de la DUNE
    156 boulevard de la Côte d’Argent
    33120 ARCACHON
 
    Tél : 05 56 83 80 65
    Fax : 05 57 15 01 65
    www.ladune-arcachon.fr
    contact@ladune-arcachon.fr
 

                      
 
 
Le Domaine de la Dune s’engage à organiser, concevoir, mettre en place et mener à
bonne fin les prestations proposées dans le contrat, éventuellement complétées par
des conditions particulières définies entre les parties. L’usager s’engage à respecter
les conditions générales ci-après :
 
 
 
RESERVATION
 
 

· Le Domaine de la Dune est destiné aux associations,  aux groupes scolaires,
aux administrations, aux syndicats, aux sociétés privées, aux syndics de
copropriété et aux particuliers dans le cadre de regroupements familiaux. Un
justificatif devra être fourni.

· Chaque groupe devra être constitué d’au moins 8 personnes.
· Les groupes d’enfants, et les groupes ayant une vocation sociale seront

prioritaires.
· L’établissement propose les prestations suivantes :

- Séjour en pension complète (hébergement + petit déjeuner + 2 repas)
- Séjour en demi-pension (hébergement + petit déjeuner + 1 repas)
- Nuitées (avec ou sans petit déjeuner)
- Différents types de repas  améliorés
- Location de salles

· La réservation deviendra ferme et définitive dès réception du contrat (mail,
courrier ou fax) dûment complété et signé, accompagné de 30 % d’arrhes.

· L’organisateur devra désigner «  un responsable de groupe  » qui sera
l’interlocuteur principal sur le site, mais aussi garant du respect du règlement
intérieur et des mesures d’évacuation pour le groupe.

· Dans le cas d’un départ anticipé, tout séjour commencé est dû
dans son intégralité.

mailto:contact@ladune-arcachon.fr


 
 
 

PROCEDURE DE RESERVATION
 
· A réception de l’imprimé de demande de réservation, une option est mise sur le

planning d’occupation des bâtiments et de restauration.
· Un devis est émis, et doit être retourné signé au Domaine de la Dune
· Un contrat est ensuite édité, il doit être retourné signé et accompagné de 30%

d’arrhes.
La réservation deviendra ferme et définitive dès réception du contrat (mail,
courrier ou fax) dûment complété et signé, accompagné de 30 % d’arrhes.

· Une facture d’arrhes est alors éditée.
· En cas de modifications du contrat signalées au moins 15 jours avant le début

du séjour, un avenant au contrat sera édité et devra être retourné signé.
· A l’arrivée du groupe, le solde de la facture devra être réglé et une facture du

solde sera émise.
 

 
 
ANNULATION ET MODIFICATIONS
 
1) Modification de votre réservation

· Toute annulation ou modification du contrat signé doit être effectuée dans
un délai de 15 jours avant le séjour. Au-delà de ce délai, l’effectif réservé à la
signature du contrat sera facturé, sauf présentation d’un justificatif médical.

 
2) Prestations non utilisées

· Toute annulation implique la conservation des arrhes.
· En l’absence de message de votre part indiquant un report de votre date

d’arrivée, l’hébergement pourra être à nouveau disponible 24 heures après la
date d’arrivée mentionnée sur le contrat, et vous perdrez en conséquence le
bénéfice de votre réservation ainsi que la somme versée.

 
3) Annulation du fait de La Dune

· Le Domaine de la Dune se réserve le droit d’annuler un séjour dont le
nombre de participants ne permettrait pas la formation d’un groupe ou si des
évènements de force majeure l’y contraignaient (grève, incendie, dégâts des
eaux …).

 
4) Annulation du fait de l’usager

· En cas d’annulation, nous vous demandons de nous avertir au moins 15
jours avant le début de la prestation, par email ou fax, confirmé par lettre
recommandée avec justificatif à l’adresse indiquée en entête.

· Tout séjour interrompu ou abrégé (arrivée tardive, départ anticipé) de votre
fait ne pourra donner lieu à un remboursement.



 
TARIFS
 

· Les prix indiqués sont votés en Conseil Municipal par délibération de la Ville
de Bordeaux.

· La grille tarifaire est disponible sur le portail Internet du Domaine de La dune :
        www.ladune-arcachon.fr
· Le Domaine de La Dune n’est pas assujetti à la T.V.A.
·  

 
MODALITES DE PAIEMENT
 

· Groupes adultes : tarifs applicables aux groupes de personnes âgées de plus
de18 ans.

· Groupes adolescents : tarifs applicables aux groupes de personnes âgées de
12 à 17 ans.

· Groupes enfants : tarifs applicables aux groupes de personnes âgées de 6
à 11 ans.

· Le solde devra être réglé dès l’arrivée sur site, par chèque libellé à l’ordre du
Trésor Public, par virement ou par chèques vacances ANCV, puis transmis à
la Régie de recettes de l’établissement.

· Dans le cas où un virement bancaire a été effectué, un justificatif vous sera
demandé à votre arrivée.

· En cas de règlement administratif, l’organisateur devra transmettre au
Domaine de  la Dune un document original dûment signé émanant de son
service comptable (engagement, mandatement).

· Aucune réclamation ne sera acceptée après le départ.
 

 
ASSURANCE
Le responsable de l’organisme devra souscrire auprès d’une compagnie d’assurance
solvable toute police d’assurance couvrant les dommages directs ou indirects, tant
à l’extérieur qu’à l’intérieur des locaux, pouvant être causés par les participants.
L’attestation d’assurance devra être jointe au contrat.

 
CONTRACTANT, RESPONSABILITE
Le Domaine de la Dune est l’unique interlocuteur de l’usager, et répond devant lui de
l’exécution des présentes conditions de vente.
La Mairie de Bordeaux, propriétaire et gestionnaire de la structure, a souscrit une
assurance responsabilité civile.
 
REGLEMENT INTERIEUR
Un règlement intérieur est affiché dans chaque chambre.
Il est annexé aux présentes Conditions Générales de Vente.
Nous vous demandons d’en prendre connaissance et de le respecter.
 
 
La Direction de l’établissement décline toute responsabilité en cas de détérioration,
de vol ou de perte d’objets entreposés dans les lieux d’accueil, le parc ou sur les
parkings.

 
 

http://www.ladune-arcachon.fr/


 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 


